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Vue d’ensemble
Dans la période actuelle allant de septembre 2021 à février 2022, 
14 % de la population analysée (environ 1.338.000 personnes) est 
classé en phase 4 de l’IPC (Urgence) et 30% (environ 2.996.000 
personnes) en phase 3 de l’IPC (Crise), soit 44% de la population 
en besoin d’une action urgente. Pour la période projetée, allant 
de mars à juin 2022, 14% de la population analysée (environ 
1.343.000 personnes) est en phase 4 de l’IPC (Urgence) et 33% 
(environ 3.221.000 personnes) en phase 3 de l’IPC (Crise) soit 
46% de la population sera en besoin d’une action urgente pour 
la période de projection.  

Parmi les 32 zones analysées dans la situation actuelle 
(septembre 2021 – février 2022), cinq se trouvent en phase 4 
(Urgence), notamment la partie Centrale du département du 
sud (Sud HT07) et des Nippes HT07, le bas Nord-Ouest (Nord-
Ouest HT01), le haut plateau (Centre HT03) et les quartiers 
pauvres et très pauvres de Cité-Soleil. Le reste du pays a été classé 
en phase de Crise (phase 3). En plus des zones en Urgence, il 
existe d’autres zones présentant une gravité majeure, avec 15% 
de la population estimée en phase 4 de l’IPC. Il s’agit des zones 
Artibonite HT03 et HT04, Grand ’Anse HT07 et HT08 ainsi que la 
ville de Jérémie, les zones côtières du Sud (Sud HT08), Sud-Est 
HT07, la Gonâve, la plaine bananière de l’Ouest (HT05) et Ouest 
HT07. Parmi les zones classées en phase de Crise la Grand ‘Anse 
HT07 et l’Artibonite HT03, comptent le plus de personnes en 
besoin d’assistance immédiate, avec plus 50% de la population 
en phase 3 de l’IPC ou plus. 

Trois zones ont été classées en phase 4 au cours de la période 
de projection (mars – juin 2022): Haut plateau (Centre  HT03), 
quartiers pauvres et très pauvres de Cité-Soleil et le Nord-Ouest 
HT01.  

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022

Situation projetée mars 2022 – juin 2022

ACTUELLE (SEPTEMBRE 2021 – FÉVRIER 2022)

            4,3m
44% de la population 
analysée

Personnes en situation d’ 
insécurité alimentaire aiguë 
élevée (Phase IPC 3 ou +)

AYANT BESOIN D’UNE 
ACTION URGENTE

Phase 5 0
Catastrophe

Phase 4 1 338 000
Urgence

Phase 3 2 996 000
Crise

Phase 2 2 748 000
Stress

Phase 1 2 818 000
Sécurité 
alimentaire 

PROJETÉE (MARS – JUIN 2022)

            4,6m
46% de la population 
analysée

Personnes en situation d’ 
insécurité alimentaire aiguë 
élevée (Phase IPC 3 ou +)

AYANT BESOIN D’UNE 
ACTION URGENTE

Phase 5 0
Catastrophe

Phase 4 1 343 000
Urgence

Phase 3 3 221 000
Crise

Phase 2 2 558 000
Stress

Phase 1 2 785 000
Sécurité 
alimentaire 

   

Facteurs déterminants

Risques naturels
Deux perturbations ont 
affecté récemment la 
péninsule Sud du pays, 
il s’agit de Elsa (début de 
juillet) et de Grace (deux 
jours après le séisme).

Faible production
Faibles récoltes 
agricoles dues à 
une pluviométrie 
inférieure à la 
normale.

Chocs 
économiques
Inflation, 
détérioration du 
taux de change.

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

  
 

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées 

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

LÉGENDE 
Classification IPC des phases d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)

ANALYSE IPC DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AIGUË 
SEPTEMBRE 2021– JUIN 2022

Publié en septembre 2022

(la Phase cartographiée représente la sévérité qui 
touche au moins 20 % de la population)

Séisme
Le séisme de magnitude 7,2 a ayant affecte la péninsule 
Sud.
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VUE D’ENSEMBLE DE LA SITUATION ACTUELLE (septembre 2021 – février 
2022)
Des précipitations inférieures à la normale ont globalement affecté la performance 
de la campagne agricole de printemps dans plusieurs zones agroécologiques. Ces 
pertes de récoltes, combinées aux ralentissements des activités économiques liées à 
la violence des gangs armés, de l’insécurité généralisée et à l’inflation (hausse de plus 
30% de la valeur du panier alimentaire de janvier à juillet 2021) ainsi que les impacts du 
tremblement de terre ont largement affecté le pouvoir d’achat des ménages les plus 
pauvres et leur capacité à accéder à la nourriture. 

Il est important de noter que l’instabilité socio-politique que connait le pays ces dernières 
années a eu des conséquences sur les différents indicateurs macro-économiques. Le 
pays connait un ralentissement économique significatif depuis mi-2018. Les nombreux 
épisodes de « peyi lock » entre autres ont dissuadé les touristes de venir en Haïti et ont 
conduit à la fermeture de nombreux établissements hôteliers. Ces épisodes de blocage 
du pays ralentissent les investissements en cours, notamment ceux du secteur privé. Une 
tentative de reprise des activités économiques est confrontée à la recrudescence des 
cas de kidnapping touchant toutes les couches de la société (assassinat du président) 
et aux conflits des gangs qui paralysent de manière répétée l’approvisionnement des 
stations d’essence provoquant une rareté qui handicape les activités économiques et 
font grimper les prix des produits alimentaires.  Dans la période actuelle, les troubles 
politiques risquent de s’intensifier en raison de la lutte pour le pouvoir dans l’objectif 
du remplacement du président assassiné, créant une perturbation des activités des 
ménages et une menace pour leurs activités. 

Le passage de la dernière tempête tropicale Grace à la mi-août est venu amplifier les 
pertes de récoltes et des cheptels occasionné par le passage des précédentes tempêtes 
tropicales frappant diverses zones du pays. Selon les prévisions, la saison cyclonique qui 
va normalement jusqu’au 30 novembre risque d’être très active soit 85% de chances 
d’être au-dessus de la normale (CARICOF). La tempête tropicale Elsa - un ouragan de 
catégorie 1 rétrogradé en tempête tropicale suite à un changement de son intensité 
- a touché la péninsule sud d’Haïti le samedi 3 juillet, provoquant de fortes rafales de 
vent et de pluie. Bien que les impacts aient été plus faibles que prévu des dégâts assez 
considérables ont été enregistrés dans certaines régions du pays, notamment le Sud-
Est.

Un tremblement de terre d’une magnitude de 7,2 survenu le 14 août dont l’épicentre 
se trouvait à 13 kilomètres au sud-est de Petit Trou de Nippes a ravagé des zones 
entières dans les départements du Sud, des Nippes et de la Grand’Anse, détruisant et 
endommageant des milliers de bâtiments. Des infrastructures essentielles, telles que 
des systèmes d’irrigation, les installations d’eau, d’assainissement et de santé, ont été 
détruites, et des milliers de personnes ont perdu leurs moyens de subsistance.

Enfin, le niveau de vulnérabilité structurelle du pays explique également que de 
nombreux ménages sont extrêmement sensibles aux chocs (aléas climatiques, hausse 
des prix, pertes de récoltes…) et sont particulièrement vulnérables à l’insécurité 
alimentaire aigue et nutritionnelle. Selon l’analyse IPC Chronique, trois millions de 
personnes (43% de la population analysée) se trouvent en Insécurité Alimentaire 
Chronique Modérée (niveau 3) ou en Insécurité Alimentaire Chronique Sévère 
(niveau 4). Cette situation amenuise la capacité des ménages, notamment des plus 
pauvres, à accéder à la nourriture et les oblige à recourir à des stratégies d’adaptation 
négatives provoquant l’érosion de leurs moyens d’existence. Si ces facteurs ne sont pas 
adéquatement traités durant la période de validité de l’analyse, la situation pourrait se 
dégrader davantage.

PRINCIPAUX RESULTATS
Les indicateurs collectés lors de l’ENSSAN 
2021 montrent que dans l’ensemble du 
pays :

• Consommation alimentaire : près de 
56% des ménages ont un Score de 
Consommation Alimentaire Pauvre 
ou Limite (ce pourcentage est, en 
moyenne, près de 72% dans les zones 
classées en phase 4). Les ménages qui 
consomment moins de 5 groupes 
alimentaires (SDAM) sont de 27.6% 
(environ 71% dans les zones en phase 
4) et 70% des ménages emploient des 
stratégies liées à la consommation 
alimentaire (rCSI) (en zones en phase 
4, 74%). Les ménages ayant un Indice 
de Faim modérée, sévère et très sévère 
sont de 30.2% (36.4% dans les zones 
en phase 4).

• Evolution des moyens d’existence : plus 
de 5 ménages sur 10 ont déclaré avoir 
employé des stratégies d’adaptation 
de crise et d’urgence (55.1%). 22.8% 
des ménages a employé des stratégies 
d’adaptation d’urgence. Dans les 
zones en phase 4, ces pourcentages 
sont, respectivement, 70% et 38%.
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1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

LÉGENDE 
Classification IPC des phases                 
d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)
(la Phase cartographiée représente la sévérité         
qui touche au moins 20 % de la population)

Departement Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Artibonite

Artibonite_ht01  629,383  188,815 30  220,284 35  188,815 30  31,469 5 0 0 3  220,284 35

Artibonite ht03  401,532  100,383 25  100,383 25  140,536 35  60,230 15 0 0 3  200,766 50

Artibonite ht04  458,065  137,420 30  114,516 25  137,420 30  68,710 15 0 0 3  206,130 45

Total  1,488,980  426,617 29  435,183 29  466,771 31  160,409 11 0 0  627,179 42

Centre

Bas plateau ht03  361,537  126,538 35  90,384 25  90,384 25  54,231 15 0 0 3  144,615 40

Haut plateau ht03  346,064  86,516 25  86,516 25  103,819 30  69,213 20 0 0 4  173,032 50

Total  707,601  213,054 30  176,900 25  194,203 27  123,443 17 0 0  317,647 44

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730 20  38,413 25  53,778 35  23,048 15 0 0 3  76,826 50

Grande-anse ht08  267,852  53,570 20  80,356 30  93,748 35  40,178 15 0 0 3  133,926 50

Ville de Jérémie  42,388  14,836 35  8,478 20  12,716 30  6,358 15 0 0 3  19,074 45

Total  463,892  99,137 21  127,246 27  160,243 35  69,584 15 0 0  229,827 50

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371 30  39,476 25  55,266 35  15,790 10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  50,331 30  33,554 20  50,331 30  33,554 20 0 0 4  83,885 50

Total  325,672  97,702 30  73,030 22  105,597 32  49,344 15 0 0  154,941 47

Nord

Nord ht02  563,661  140,915 25  169,098 30  169,098 30  84,549 15 0 0 3  253,647 45

Nord ht03  234,480  70,344 30  58,620 25  70,344 30  35,172 15 0 0 3  105,516 45

Total  798,141  211,259 26  227,718 29  239,442 30  119,721 15 0 0  359,163 45

Nord-Est
Nord-est ht02  393,967  98,492 25  118,190 30  137,888 35  39,397 10 0 0 3  177,285 45

Total  393,967  98,492 25  118,190 30  137,888 35  39,397 10 0 0  177,285 45

Nord-Ouest

Nord-ouest ht01  330,098  66,020 20  66,020 20  99,029 30  99,029 30 0 0 4  198,058 60

Nord-ouest ht02  277,489  97,121 35  69,372 25  83,247 30  27,749 10 0 0 3  110,996 40

Total  607,587  163,141 27  135,392 22  182,276 30  126,778 21 0 0  309,054 51

Ouest

Ouest_ht01-la gonave  87,077  21,769 25  21,769 25  30,477 35  13,062 15 0 0 3  43,539 50

Ouest ht05  198,551  49,638 25  59,565 30  59,565 30  29,783 15 0 0 3  89,348 45

Ouest ht06  120,156  48,062 40  24,031 20  36,047 30  12,016 10 0 0 3  48,063 40

Ouest ht07  1,005,027  351,759 35  251,257 25  251,257 25  150,754 15 0 0 3  402,011 40

Total  1,410,811  471,229 33  356,623 25  377,346 27  205,614 15 0 0  582,960 42

Sud

Sud ht01  94,602  33,111 35  28,381 30  23,651 25  9,460 10 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885 30  79,924 20  119,885 30  79,924 20 0 0 4  199,809 50

Sud ht08  226,223  56,556 25  67,867 30  67,867 30  33,933 15 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712 40  17,356 20  26,034 30  8,678 10 0 0 3  34,712 40

Total  807,223  244,264 30  193,527 24  237,437 29  131,995 16 0 0  369,432 45

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  129,525 35  111,021 30  92,518 25  37,007 10 0 0 3  129,525 35

Sud-est ht07  213,716  53,429 25  64,115 30  64,115 30  32,057 15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  182,954 31  175,136 30  156,633 27  69,065 12 0 0  225,697 39

Grand Total  7,587,661 2,207,848 29 2,018,944 27 2,257,836 30 1,095,351 14 0 0 3,353,187 44

CARTE ET TABLEAU DE POPULATION RURALE DE LA SITUATION ACTUELLE (SEPTEMBRE 2021 – FÉVRIER 2022)

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***
Pour le tableau de population complet, combinant l populations 
rurales et urbaines, voir page 14.
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ZONES LES PLUS AFFÉCTÉES

Zone de priorite 1 – Il s’agit des 5 zones classée en phase d’Urgence : 

• Sud HT07

• Nippes HT07

• Le bas Nord-Ouest (Nord-Ouest HT01)  

• Cité-Soleil

• Haut plateau (Centre HT03)

Ces zones méritent une attention particulière dans la mesure où les ménages en phase 4 de l’IPC ont subi une perte extrême des 
avoirs relatifs aux moyens d’existence qui entraînera des déficits de consommation alimentaire important à court terme et des taux 
de malnutrition aigue très élevés.

Zones priorite 2- Il s’agit de zones classées en phase de Crise montrant les plus forts taux de personnes en insécurité alimentaire  
(prevalence d’insecurite alimentaire superieure à la moyenne nationale) 

• Artibonite HT03 (Marmelade, Saint-Michel, Ennery, Gros Morne)

• Artibonite HT04 (La zone rizicole de l’Artibonite)

• Grand’Anse, particulieremment les zones ayant été plus fortement impactées par le seisme

• La Gonâve (Ouest HT01)

• Nord

• Ouest HT05  (Cabaret et Arcahaie)

• Sud HT08  (le reste du departement classifiée en phase 3) 

• Sud-Est HT07 (Belle anse,  Grand-Gosier, Thiotte) 

Au niveau des zones prioritaires, au moins 45% de la population est en Crise (phase 3 de l’IPC). Les  populations  de ces zones sont à 
peine capables de couvrir le minimum de leurs besoins alimentaires en épuisant les avoirs relatifs aux moyens d’existence entraînant 
des déficits de consommation alimentaire et des taux de malnutrition aiguë supérieurs à la normale. 

Si les facteurs déterminants ne sont pas adéquatement traités, durant la période de validité de l’analyse, la situation pourrait se 
dégrader davantage.

Assistance alimentaire
Les populations des zones analysées ayant reçu ou étant en train de recevoir de l’assistance alimentaire sont nettement supérieures à celles de 2020, 
notamment après le séisme du 14 août 2021. A ce jour 1.500.000 personnes reçoivent actuellement, ou vont recevoir de l’assistance alimentaire, 
dont un tiers de cette assistance concentrée dans les trois départements du Grand Sud les plus touchés par ce séisme. La couverture de cette 
assistance alimentaire dépasse d’ailleurs le seuil des 25% de la population couverte dans sept zones d’analyses du Grand Sud, notamment la ville 
des Cayes, avec 52% de couverture en assistance alimentaire et la zone HT07 des Nippes, avec 39%. Dans ces sept zones d’analyse, la population 
ciblée par l’assistance alimentaire reçoit ou va recevoir en moyenne au moins 25% de ses besoins caloriques durant la situation actuelle (septembre 
2021 à février 2022). 

Outre ces trois départements du Grand Sud, l’assistance alimentaire dépasse ce seuil des 25% de couverture dans une seule zone d’analyse, il 
s’agit de Cité Soleil (quartiers pauvres et très pauvres). Avec 171.000 personnes ciblées par cette assistance alimentaire, cela représente 44% de la 
population totale de la commune de Cité Soleil. 

A l’inverse, les départements du Centre, du Nord-Est et du Sud-Est reçoivent l’assistance alimentaire la plus faible du pays, avec une cible totale pour 
ces trois départements de moins de 110.000 personnes.

Afin d’interpréter correctement la classification pour la période projetée, il est important de noter que l’analyse pour cette période n’a pas pris 
en compte l’impact éventuel des interventions d’assistance alimentaire humanitaire, ces interventions n’ayant pas été confirmées au moment 
de l’analyse.
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Dans la période projetée, prenant en considération les hypothèses du scenario le 
plus probable, fixées par les analystes (voir encadré ci-dessous), on s’attend à une 
légère dégradation de la situation à l’exception des départements ayant été touchés 
par le séisme, sur lesquels une concentration des interventions est attendue.  Cette 
aggravation touchera principalement l’accès aux aliments pour les ménages les plus 
vulnérables. 

La faible performance de la campagne agricole de printemps (CNSA, août 2021) pour 
plusieurs zones de moyen d’existence entraineront une détérioration de la situation de 
sécurité alimentaire des ménages dans la mesure où la production de cette campagne 
représente environ 50% de la production annuelle.  Les cyclones susceptibles de se 
produire au cours de la période de projection auront des conséquences également sur 
la période actuelle si ces événements affectent les cultures.

L’augmentation des prix sur le marché, qui pourra toucher principalement les aliments 
importés, aura un effet négatif sur le pouvoir d’achat des ménages. Les ménages plus 
vulnérables devront recourir à des stratégies de moyens d’existence non soutenables 
pour accéder à la nourriture.

Les tensions sociales liées à l’année électorale exacerbées par la situation d’insécurité 
alimentaire des ménages pourront aggraver la stabilité du système, avec des 
perturbations importantes de l’accès aux marchés et aux moyens d’existence, 
particulièrement dans les zones urbaines et dans la zone de l’Artibonite.  

VUE D’ENSEMBLE DE LA SITUATION PROJETÉE (MARS JUIN 2022)

Hypothèses-clés
La situation attendue pour la période de 
projection est déterminée sur la base des 
éléments suivants : 

La faible performance de la campagne 
agricole de printemps dans plusieurs 
zones agroécologiques (CNSA, Aout 2021) 
susceptible d’impacter les prochaines 
campagne (été/automne et hiver) risque 
d’entrainer une période de soudure assez 
sévère qui correspond généralement à une 
amplification des déficits alimentaires des 
ménages, et à une accélération de l’érosion 
des avoirs.

Les probables troubles socio-politiques 
liés à une longue attente pour la réalisation 
des élections qui étaient attendues depuis 
2020, en référence aux précédentes années 
électorales régulièrement accompagnées 
de troubles majeurs dans le pays et à la 
montée des tensions socio-politiques avec 
l’affaire Petrocaribe depuis la mi-2018, sans 
oublier l’intensification des violences liées 
aux activités des gangs. 

Les impacts importants de la tempête 
tropicale Grace dans certains départe-
ments et les potentiels cyclones suscepti-
bles d’affecter le pays au cours de la saison 
cyclonique 2021 prévue d’être plus active 
que la normale. Grace était déjà la douz-
ième dépression tropicale nommée de la 
saison, alors qu’il n’y en a généralement pas 
plus de cinq avant la mi-août. Les prévisions 
cycloniques ont d’ailleurs été revues à la 
hausse par l’Agence Américaine d’Observa-
tion Océanique et Atmosphérique (NOAA), 
en prévoyant désormais entre 19 et 25 dé-
pressions tropicales, dont 7 à 11 pourraient 
se transformer en ouragans.

Malgré l’attente d’une très légère dimi-
nution de l’inflation dans la période pro-
jetée, la dévaluation de la gourde con-
tinuera son cours ainsi que la décroissance 
économique et le chômage (source :Trad-
ing Economics).

Forte solidarité et concentration des inter-
ventions dans le Grand Sud permettra une 
amélioration de la situation de la sécurité 
alimentaire au niveau des départements 
du Grand Sud notamment ceux frappés par 
le séisme qui reçoivent une attention sou-
tenue de la part des différents partenaires 
et même au détriment des camps des dé-
placés dans la zone métropolitaine de Port-
au-Prince. 
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1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

LÉGENDE 
Classification IPC des phases                 
d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)
(la Phase cartographiée représente la sévérité         
qui touche au moins 20 % de la population)

CARTE ET TABLEAU DE POPULATION RURALE DE LA SITUATION PROJETÉE (MARS 2022 – JUIN 2022)

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

Departement Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Artibonite

Artibonite_ht01  629,383  188,815  30  188,815  30  188,815  30  62,938  10 0 0 3  251,753 40

Artibonite ht03  401,532  100,383  25  80,306  20  160,613  40  60,230  15 0 0 3  220,843 55

Artibonite ht04  458,065  137,420  30  114,516  25  137,420  30  68,710  15 0 0 3  206,130 45

Total  1,488,980  426,617  29  383,638  26  486,847  33  191,878  13 0 0  678,725 46

Centre

Bas plateau ht03  361,537  126,538  35  72,307  20  108,461  30  54,231  15 0 0 3  162,692 45

Haut plateau ht03  346,064  86,516  25  69,213  20  121,122  35  69,213  20 0 0 4  190,335 55

Total  707,601  213,054  30  141,520  20  229,584  32  123,443  17 0 0  353,027 49

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730  20  38,413  25  61,461  40  23,048  15 0 0 3  84,509 55

Grande-anse ht08  267,852  53,570  20  66,963  25  107,141  40  40,178  15 0 0 3  147,319 55

Ville de Jérémie  42,388  16,955  40  10,597  25  10,597  25  4,239  10 0 0 3  14,836 35

Total  463,892  101,256  22  115,973  25  179,199  39  67,464  15 0 0  246,663 54

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371  30  39,476  25  55,266  35  15,790  10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  33,554  20  50,331  30  58,719  35  25,165  15 0 0 3  83,884 50

Total  325,672  80,925  25  89,806  28  113,985  35  40,956  13 0 0  154,941 48

Nord

Nord ht02  563,661  140,915  25  140,915  25  197,281  35  84,549  15 0 0 3  281,830 50

Nord ht03  234,480  70,344  30  46,896  20  82,068  35  35,172  15 0 0 3  117,240 50

Total  798,141  211,259  26  187,811  24  279,349  35  119,721  15 0 0  399,071 50

Nord-Est
Nord-est ht02  393,967  98,492  25  98,492  25  137,888  35  59,095  15 0 0 3  196,983 50

Total  393,967  98,492  25  98,492  25  137,888  35  59,095  15 0 0  196,984 50

Nord-Ouest

Nord-ouest ht01  330,098  66,020  20  82,525  25  99,029  30  82,525  25 0 0 4  181,554 55

Nord-ouest ht02  277,489  97,121  35  83,247  30  83,247  30  13,874  5 0 0 3  97,121 35

Total  607,587  163,141  27  165,771  27  182,276  30  96,399  16 0 0  278,675 46

Ouest

Ouest_ht01-la gonave  87,077  21,769  25  17,415  20  34,831  40  13,062  15 0 0 3  47,893 55

Ouest ht05  198,551  49,638  25  59,565  30  59,565  30  29,783  15 0 0 3  89,348 45

Ouest ht06  120,156  48,062  40  24,031  20  36,047  30  12,016  10 0 0 3  48,063 40

Ouest ht07  1,005,027  351,759  35  251,257  25  251,257  25  150,754  15 0 0 3  402,011 40

Total  1,410,811  471,229  33  352,269  25  381,700  27  205,614  15 0 0  587,314 42

Sud

Sud ht01  94,602  33,111  35  28,381  30  28,381  30  4,730  5 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885  30  99,905  25  119,885  30  59,943  15 0 0 3  179,828 45

Sud ht08  226,223  56,556  25  67,867  30  79,178  35  22,622  10 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712  40  21,695  25  26,034  30  4,339  5 0 0 3  30,373 35

Total  807,223  244,264  30  217,847  27  253,478  31  91,634  11 0 0  345,112 42

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  111,021  30  111,021  30  92,518  25  55,511  15 0 0 3  148,029 40

Sud-est ht07  213,716  53,429  25  64,115  30  64,115  30  32,057  15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  164,450  28  175,136  30  156,633  27  87,568  15 0 0  244,201 42

Grand Total  9,906,757  2,784,800  28 2,557,940  26 3,220,665  33 1,343,352  14 0 0 4,564,017 47

Pour le tableau de population complet, combinant l populations 
rurales et urbaines, voir page 15.
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CARTE ET TABLEAU DE POPULATION DE LA ZONE AFFECTEE PAR LE SEISME (SEPTEMBRE 2021 - JUIN 2022)

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022 Situation projetée mars 2022 – juin 2022

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Zones avec preuves
insuffisantes
Zones non analysées 

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Zones avec preuves
insuffisantes
Zones non analysées 

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

Departement Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730 20  38,413 25  53,778 35  23,048 15 0 0 3  76,826 50

Grande-anse ht08  267,852  53,570 20  80,356 30  93,748 35  40,178 15 0 0 3  133,926 50

Ville de Jérémie  42,388  14,836 35  8,478 20  12,716 30  6,358 15 0 0 3  19,074 45

Total  463,892  99,137 21  127,246 27  160,243 35  69,584 15 0 0  229,827 50

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371 30  39,476 25  55,266 35  15,790 10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  50,331 30  33,554 20  50,331 30  33,554 20 0 0 4  83,885 50

Total  325,672  97,702 30  73,030 22  105,597 32  49,344 15 0 0  154,941 47

Sud

Sud ht01  94,602  33,111 35  28,381 30  23,651 25  9,460 10 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885 30  79,924 20  119,885 30  79,924 20 0 0 4  199,809 50

Sud ht08  226,223  56,556 25  67,867 30  67,867 30  33,933 15 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712 40  17,356 20  26,034 30  8,678 10 0 0 3  34,712 40

Total  807,223  244,264 30  193,527 24  237,437 29  131,995 16 0 0  369,432 45

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  129,525 35  111,021 30  92,518 25  37,007 10 0 0 3  129,525 35

Sud-est ht07  213,716  53,429 25  64,115 30  64,115 30  32,057 15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  182,954 31  175,136 30  156,633 27  69,065 12 0 0  225,697 39

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022

Situation projetée mars 2022 – juin 2022
Departement Zone d’analyse Pop totale 

analysée
Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 

Phase
Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730  20  38,413  25  61,461  40  23,048  15 0 0 3  84,509 55

Grande-anse ht08  267,852  53,570  20  66,963  25  107,141  40  40,178  15 0 0 3  147,319 55

Ville de Jérémie  42,388  16,955  40  10,597  25  10,597  25  4,239  10 0 0 3  14,836 35

Total  463,892  101,256  22  115,973  25  179,199  39  67,464  15 0 0  246,663 54

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371  30  39,476  25  55,266  35  15,790  10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  33,554  20  50,331  30  58,719  35  25,165  15 0 0 3  83,884 50

Total  325,672  80,925  25  89,806  28  113,985  35  40,956  13 0 0  154,941 48

Sud

Sud ht01  94,602  33,111  35  28,381  30  28,381  30  4,730  5 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885  30  99,905  25  119,885  30  59,943  15 0 0 3  179,828 45

Sud ht08  226,223  56,556  25  67,867  30  79,178  35  22,622  10 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712  40  21,695  25  26,034  30  4,339  5 0 0 3  30,373 35

Total  807,223  244,264  30  217,847  27  253,478  31  91,634  11 0 0  345,112 42

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  111,021  30  111,021  30  92,518  25  55,511  15 0 0 3  148,029 40

Sud-est ht07  213,716  53,429  25  64,115  30  64,115  30  32,057  15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  164,450  28  175,136  30  156,633  27  87,568  15 0 0  244,201 42
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FOCUS SUR LES ZONES AFFECTÉES PAR LE SEISME

Les activités des gangs armés ont impacté l’activité des commerçants, et des activités touristiques et autres activités du secteur in-
formel. Avec la fin du confinement et du couvre-feu, lié au COVID, le secteur informel tente de reprendre son activité sur la période 
courante, sans toutefois revenir à son niveau d’avant crise en raison de la situation d’insécurité généralisée.

Pour la période actuelle, de septembre 2021 à février 2022, 320.000 personnes (soit 15 % de la population analysée) connaissent des 
niveaux critiques d’insécurité alimentaire aiguë (phase 4 de l’IPC) et 660.000 (30% de la population analysée) sont en situation de Crise 
(phase 3 de l’IPC), soit 980.000 personnes (environs 45% de la population analysée) en insécurité alimentaire élevée qui, en dépit de 
l’assistance alimentaire humanitaire (AAH) prévue et financée sur cette période, ont besoin d’une action urgente pour sauver des vies 
et protéger les moyens d’existence. Bien que des retards aient été enregistrés dans la fourniture de l’AAH, pour des raisons logistiques 
et sécuritaires, il est prévu que 25% des ménages recevront une AAH, couvrant au moins 25% de leurs besoins caloriques. La zone 
du Sud- HT07 et des Nippes HT07, les plus touchées par le séisme, se trouvent en insécurité alimentaire d’Urgence (phase 4 de l’IPC) 
avec près de la moitié de leur population en phase 3 de l’IPC (Crise) ou plus. Le reste des zones analysées, y compris les deux zones 
urbaines de la ville de Jérémie et des Cayes, sont classifiées en Crise (phase 3 de l’IPC). Parmi les moins touchées, les zones de la Grand 
’Anse HT07 et HT08 présentent les plus forts pourcentages de personnes en situation de Crise (phase 3 de l’IPC) et d’Urgence (phase 
4 de l’IPC), avec des taux respectifs de 35% et 15%. 

Pour la période projetée, environ 991.000 personnes (45% des 2,2 millions de personnes analysées) sont susceptibles d’être en insécu-
rité alimentaire aiguë élevée (phase 3 ou 4 de l’IPC) entre mars et juin 2022, dont 291.000 personnes (13%) en situation d’Urgence 
(phase 4 de l’IPC). Sur cette période, l’insécurité persistante liée aux gangs et les possibles troubles sociaux et politiques pourraient 
rendre encore plus difficile l’acheminement des denrées dans les zones augmentant les coûts de transport qui pourraient se réper-
cuter sur les prix à la consommation. Associés à la soudure, l’accès des ménages aux denrées alimentaires pourrait être plus difficile 
sur cette période. Les interventions humanitaires et de relèvement initiées pendant la période courante de l’analyse pourraient 
cependant atténuer la situation. Toutes les zones seraient en situation de Crise (phase 3 de l’IPC). Il est à noter que l’AAH prise en 
compte dans l’analyse est prévue pour couvrir la période de septembre à février, mais aucun fond n’a été engagé à partir de mars et 
donc aucune AAH n’est incluse pour la période projetée de cette analyse.
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Les activités des gangs armés ont impacté l’activité des commerçants, activités touristiques et autres activités du secteur informel. 
Avec la fin du confinement et du couvre-feu lié au COVID, le secteur informel tente de reprendre son activité sur la période courante, 
sans toutefois revenir à son niveau d’avant crise en raison de la situation d’insécurité généralisée.

Les ménages urbains restent vulnérables aux activités des gangs et de l’insécurité généralisée ainsi qu’aux détériorations mac-
ro-économiques (augmentation de l’inflation, dévaluation de la monnaie locale,) en particulier pour les ménages des petits com-
merces et les ménages non qualifiés travailleurs journaliers. En effet, plus de la moitié (54,1%) des ménages en milieu urbain se sont 
endettés pour s’acheter de la nourriture (CNSA, 2021). 

Pour les sept zones urbaines (Carrefour, Cité Soleil, Croix des Bouquets, Delmas, Pétion-Ville, Port au Prince, Tabarre), le Score de Con-
sommation Alimentaire moyen des ménages analysés était Pauvre pour 11,4% des ménages enquêtés et Limite pour 33.1%, avec une 
zone ayant un FCS pauvre de plus de 20% : Cité Soleil (21,3%). Concernant le Score de Diversité Alimentaire des ménages, en milieu 
urbain il ressort une détérioration dans la diversité alimentaire par rapport à l’année dernière. En effet, les ménages consommant en 
moyenne de 5 à 12 groupes est passé de 76,9% à 24%, de 3 à 4 groupes (20,9% à 48.3%), de 2 groupes ou moins (11,9% à 30%). En 
ce qui concerne les stratégies liées aux moyens d’existence, la commune de Cité Soleil, de Port-au-Prince et de Carrefour enregistrent 
respectivement le plus fort pourcentage de ménage mettant en œuvre des stratégies d’urgence (27%,16% et 14%). 

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022 Situation projetée mars – juin 2022

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Zones avec preuves
insuffisantes
Zones non analysées 

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

 

Zones avec preuves
insuffisantes
Zones non analysées 

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

FOCUS SUR LA SITUATION DE LA ZONE METROPOLITAINE 

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022
Zone d’analyse Pop totale 

analysée
Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 

Phase
Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Carrefour_P+TP  343,327  85,832 25  137,331 40  85,832 25  34,333 10 0 0 3  120,165 35

Cite Soleil P_TP  384,124  57,619 15  96,031 25  153,650 40  76,825 20 0 0 4  230,475 60

Croix de Bouquet P+ TP  78,005  27,302 35  23,402 30  19,501 25  7,801 10 0 0 3  27,302 35

Delmas P+TP  357,728  89,432 25  125,205 35  125,205 35  17,886 5 0 0 3  143,091 40

Petion Ville P+TP  168,897  50,669 30  50,669 30  59,114 35  8,445 5 0 0 3  67,559 40

Port au Prince P+TP  955,459  286,638 30  286,638 30  286,638 30  95,546 10 0 0 3  382,184 40

Tabarre P+TP  31,556  12,622 40  9,467 30  7,889 25  1,578 5 0 0 3  9,467 30

 Grand Total  2,319,096  610,114 26  728,743 31  737,829 32  242,414 10  0 0  980,243 42

Situation projetée mars – juin 2022

CARTE ET TABLEAU DE POPULATION DE LA ZONE METROPOLITAINE (SEPTEMBRE 2021 - JUIN 2022)

Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Carrefour_P+TP  343,327  85,832  25  120,164  35  85,832  25  51,499  15 0 0 3  137,331 40

Cite Soleil P_TP  384,124  57,619  15  76,825  20  172,856  45  76,825  20 0 0 4  249,681 65

Croix de Bouquet P+ TP  78,005  27,302  35  19,501  25  23,402  30  7,801  10 0 0 3  31,203 40

Delmas P+TP  357,728  89,432  25  107,318  30  143,091  40  17,886  5 0 0 3  160,977 45

Petion Ville P+TP  168,897  50,669  30  59,114  35  50,669  30  8,445  5 0 0 3  59,114 35

Port au Prince P+TP  955,459  286,638  30  238,865  25  334,411  35  95,546  10 0 0 3  429,957 45

Tabarre P+TP  31,556  12,622  40  7,889  25  9,467  30  1,578  5 0 0 3  11,045 35

 Grand Total  2,319,096  610,114 26  629,676 27  819,728 35  259,580 11 0 0 4,564,017 47
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FOCUS SUR LES CAMPS DES DEPLACES (Carrefour et Bas Delmas)

Depuis le 1er juin 2021, une recrudescence des affrontements inter-gangs a provoqué le déplacement d’environ 19.000 civils dans la 
zone métropolitaine de Port-au-Prince (rapport de situation #6, 08/08/21, OCHA). Les violences et les affrontements inter-gangs ont 
un impact direct et indirect sur les populations de cette zone qui ont fui leurs maisons, en particulier de Martissant, Bas Delmas et 
Saint Martin. Cette augmentation des déplacements s’ajoute aux quelques 3.900 personnes déplacées au cours des 9 derniers mois, 
notamment à Bel’Air et Tabarre Issa.

Une communauté de 855 personnes s’est installée dans le centre sportif de Carrefour (rapport OIM du 5 août 2021). Un autre site 
provisoire s’est mis-en-place à l’église St Yves du Bas-Delmas, accueillant 1.100 personnes déplacées (rapport OIM du 5 août 2021). 
Dans ces deux sites principaux d’accueil des déplacés, l’Enquête Nationale de Suivi de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 
(ENSSAN, 2021) a collecté les données des indicateurs de sécurité alimentaire des personnes concernées. 

Les données de cette ENSSAN montrent des profils d’insécurité alimentaire préoccupant et plus détériorées que celles des populations 
de Cité Soleil, pourtant à plus de 20% en phase 4 de l’IPC (Urgence). Même si ces populations déplacées reçoivent une assistance 
humanitaire pour leurs principaux besoins en termes d’abris, de santé, eau et hygiène, de protection et d’assistance alimentaire, les 
différents indicateurs collectés présentent une situation d’urgence alimentaire, avec une situation contrastée entre ces deux camps 
analysés. La population déplacée dans le camp du Bas-Delmas apparaît comme étant dans une situation nettement plus détériorée 
que celle du camp de Carrefour. 

Plus spécifiquement, l’indicateur sur les stratégies d’adaptation des moyens de subsistance (LCS) montrent que 38% de la population 
du Camp de Carrefour et 60% pour celle du Bas-Delmas ont mis-en-œuvre des stratégies d’urgence au cours des 30 derniers jours. 
L’indicateur rCSI sur les stratégies de survie montre que plus des deux tiers de ces personnes sont en situation de crise ou d’urgence 
alimentaire. Quant au score de consommation alimentaire, il est plus contrasté avec 4% de la population du camp de Carrefour 
ayant un score « pauvre » contre 44% pour ceux du Bas-Delmas. Ce faible pourcentage au camp de Carrefour peut s’expliquer par 
une assistance alimentaire plus importante et probablement plus récente avant le passage des enquêteurs que dans le camp du 
Bas-Delmas.

Il est important de maintenir les interventions au niveau des camps et de ne pas se concentrer uniquement sur les zones les plus 
affectées par le seisme. 
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COMPARAISON AUX ANALYSES ANTERIEURES

Par rapport à l’analyse antérieure conduite en août 2020, l’analyse actuelle 
(septembre 2021 – février 2022) montre une détérioration de la situation de 
certaines zones notamment le bas  Nord-Ouest, Sud et Nippes HT07, et Cité Soleil 
qui étaient anterieurement classées en phase 3 de  l’IPC (Crise) sont passées en 
phase 4 de l’IPC (Urgence). Cette dégradation est due aux facteurs clés identifiés 
plus haut à savoir : la sécheresse, le séisme, l’inflation, l’insecurité généralisé et la 
violence des gangs et la vulnérabilité structurelle croissante. 

D’un autre côté, certaines zones antérieurement classées en phase 4 de l’IPC 
(Urgence) sont passées en phase 3 de  l’IPC (Crise), il s’agit notamment de la  
Gonâve (Ouest HT01), du Sud’est HT01 et du Nord-Ouest HT02. L’assistance 
alimentaire significative  et les activités du projet PMSAN dans la zone du haut 
Nord-Ouest ont probablement contribué à réduire les populations en phase 4 
de l’IPC. La reprise après les chocs (tempête Laura et COVID-19) explique cette 
amelioration observée au niveau de la zone du Sud-Est HT01 et la Gonâve.

 Il convient aussi de souligner que si en termes de classification des zones il semble 
y avoir une amélioration, en termes de pourcentage de personnes necessitant 
une assitance d’urgence, la situation ne s’est guère améliorée. Par example, dans 
la zone de la Grand-Anse HT08 où, environ 45% de la population se trouvait 
l’année dernière en crise/urgence, cette année le pourcentage est passé à 53%.  
Pour l’Artibonite HT03 (zone de plateau de l’artibonite, le pourcentage est passé 
de 40% à 50% de la population analysée.  

Il convient également de noter qu’il existe une différence de 370.000 personnes 
entre la population totale analysée dans les deux analyses en raison la prise en 
compte des villes de Jérémie et des cayes. Ceci explique l’augmentation de la 
population de l’ordre de centaines de milliers de personnes dans les phases 3 et 
4 que l’on peut observer entre les deux analyses, même si la différence en termes 
de pourcentage est minime.         
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Comparaison avec les analyses précédentes    

Période de 
l´analyse

Actuelle Projetée Actuelle Projetée

Durée Août 2020 - 
Février 2021

Mars 2021 - Juin 
2022

Août 2021 - 
Février 2022

Mars 2022 - Juin 
2023

Population 
analysée

9.536.143 9.536.143 9.906.757 9.906.757

Population en 
phase 3 de l'IPC 
et pire

3.988.968 4.355.735 4.333.426 4.564.017

Pourcentage en 
phase 3 de l'IPC 
et pire

42% 46% 44% 46%

Population en 
phase 3 de l'IPC

3.083.497 3.198.820 2.995.664 3.220.665

Pourcentage en 
phase 3 de l'IPC

32% 34% 30% 33%

Population en 
phase 4 de l'IPC

905.471 1.156.915 1.337.763 1.343.352

Pourcentage en 
phase 4 de l'IPC

9% 12% 14% 14%

Assistance Inclue Sans inclusion Inclue Sans inclusion

Situation actuelle sep 2021 – fév 2022

Situation actuelle août 2020 – fév 2021

Situation projetée mars – juin 2022

Situation projetée mars – juin 2021
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RECOMMANDATIONS POUR L’ACTION 

Priorités de réponse

• INTERVENTIONS D’URGENCE: Considérant la sévérité de l’insécurité alimentaire dans les zones classés en IPC phase 3 (Crise) et 
phase 4 (Urgence) une action urgente est requise pour les ménages les plus pauvres et les plus affectés afin de leur permettre 
de mieux répondre à leurs besoins alimentaire immédiats et prévenir la mise en place de stratégies néfastes supplémentaires. 

• APPUI AUX MOYENS D’EXISTENCE: Considérant que les ménages vulnérables ont été affectés par des chocs récurrents ces 
dernières années (sécheresse, cyclones, hausse des prix ), on observe une érosion des moyens d’existence des populations 
affectées qui ont besoin d’appui pour reconstruire et développer leurs moyens d’existence et leurs avoirs. Cette assistance devrait 
notamment se traduire en un appui (intrants, crédits, matériels…) pour la mise en place des campagnes d’hiver de 2021 et de 
printemps de 2022.  

• ARTICULATION ENTRE L’URGENCE ET LE DEVELOPPEMENT: Considérant que les facteurs structurels (développement agricole, 
accès aux services de base, gouvernance…) influent fortement sur l’insécurité alimentaire aigue des ménages, il est important 
de mieux articuler les interventions d’urgence et de développement et de repenser les stratégies d’intervention afin d’avoir des 
effets plus durables et structurels sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle des ménages.

Activités de surveillance et d’actualisation de la situation

Renforcer le système de surveillance et d’alerte précoce en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Considérant qu’il est 
primordial de continuer à suivre de près la situation, il est important d’opérationnaliser davantage la mise en place des sites sentinelles 
pour la collecte des données au niveau ménage ainsi qu’au niveau communautaire ce qui permettra d’alimenter la base de données 
pour les prochaines cycles d’analyse IPC. Il est aussi pertinent de réaliser une mise à jour de la classification , au debut l’année 2022, 
en particulier pour les zones du grand Sud sachant que l’une des hypothèses essentielles qui soutient que la situation pourrait 
s’améliorer dans le grand Sud est l’augmentation des interventions. 

Facteurs de risque à surveiller

Certains facteurs risque de faire changer l’analyse de la situation projetee. Il convient donc de les suivre de près notamment :

• Une trop grande concentration des assitances au niveau des zones affectées au detriment des autres zones de préoccupation ;

• La performance des campagnes d’été/hivers dans la mesure où une perturbation du démarrage de la campagne risque 
d’anticiper et d’amplifier la sévérité de la saison de soudure ;

• La fièvre porcine qui est susceptible d’affecter la population porcine risque d’affaiblir d’avantage l’économie paysanne ;

• La survenue d’un choc naturel (innondation, cyclone…) pendant la période courante ou projetée ;

• La persistance de  la progression de l’inflation est un facteur de risque qui peut affecter d’avantage l’acces aux aliments pour les 
plus pauvres.

Il est recommandé de : 

• Suivre les conditions de démarrage de la prochaine campagne d’hiver (novembre/décembre) et de printemps (mars/juin 2022) 
car une perturbation du démarrage de la campagne risque d’anticiper et d’amplifier la sévérité de la saison de soudure. Il importe 
également de suivre la tendance des prix sur le marché international ainsi que l’évolution du taux de change de la gourde par 
rapport au dollar américain et au peso dominicain ;

• Opérationnaliser la mise en place des sites sentinelles pour la collecte des données au niveau ménage ainsi qu’au niveau 
communautaire ;

• Faire le plaidoyer auprès des institutions partenaires pour que les zones de moyens d’existence soient considérées comme unité 
d’analyse (en plus des unités administratives).  Ceci faciliterait la prise de décision dans la mesure où on aurait des unités plus 
restreintes et plus homogènes ;    

• Continuer d’appuyer financièrement la CNSA dans la mise en œuvre de l’IPC.
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PROCESSUS ET MÉTHODOLOGIE
Le présent rapport est le produit de l’atelier de classification de l’IPC mené du 1er au 9 
septembre 2021.  Cet atelier a été réalisé sous le leadership de la Coordination Nationale 
de la Sécurité Alimentaire (CNSA) avec l’appui technique de l’Unité de Support Global de 
l’IPC (USG) et avec la participation de :

• institutions gouvernementales (Ministère de l’Agriculture des Ressources Naturelles 
et du Développement Rural USAI/MARNDR, Le Ministère de l’Economie et des 
Finances (MEF), 

• ONG nationales et internationales (ACF, AVSI, Plan International Haiti, Concern World 
Wide, FADEF, Papyrus SA), d’agences du Système des Nations-Unies (PAM, UNICEF et  
FAO),  

• Food Security Cluster (FSC),  et 

• Agences techniques et bailleurs (USAID,  FEWSNET).

Ressources
Cette analyse IPC s’est principalement basée sur les résultats des enquêtes suivantes : 

• Enquete Nationale de Suivi de Sécurité Alimentaire et Nutritionnel de la CNSA 
(ENSSAN, Août 2021), 

• Les enquetes de suivi de la Securite Alimentaire du PAM réalisées par téléphone dans 
le contexte COVID (CATI), 

• Des analyses basées sur des informations satellitaires tirées de differentes sites 
spécialisés notamment les sites du PAM (DATAVIZ), NOAA, FEWSNET, FAO.

D’autres documents tels que :

• le profil des moyens d’existence en milieu rural de FEWSNET de 2015, 

• l’Enquête Mortalité, Morbidité et Utilisation des Services (EMMUS-VI 2016-2017),

• les publications régulières de la CNSA et des observatoires décentralises.

Sur la base de toutes ces preuves mentionnées ci-dessus, les protocoles standardisés de 
l’IPC 3.0 ont permis de classifier la sévérité et de cartographier l’insécurité alimentaire 
en Haiti. Les unités d’analyse ont été les zones de moyens d’existence à l’intérieur des 
départements et les quartiers pauvres et très pauvres des 7 communes de la zone 
metropolitaine. Cette année, le departement du Nord a été subdivisé en deux grandes 
zones (Nord HT02 et Nord HT03) ainsi que le département du Centre qui a été desagregé 
en deux zones d’analyses (Le Haut Plateau et le Bas Plateau) 

L’analyse s’est realisée en presentiel toutefois les discussions en plenière ont été realisée  
de manière virtuelle et presentielle afin de faciliter la participation de certains partenaires, 
notamment celle de l’Unite de Support Global de l’IPC qui fournit un appui technique au 
groupe de travail.

Le niveau de preuve pour la classification actuelle est excellente a l’exception de 
Pétionville (***) et  Moyen pour la projetée (**). 

Limites de l’analyse
• Les catégories de quartiers moyen et mieux lotis de la zone métropolitaine n’ont pas 

pu être analysées et d’autres quartiers pauvres et très pauvres ont été fusionnées en 
raison de la taille de l’échantillon enquêtée par zone.

• En raison de la situation sécuritaire au niveau de la zone métropolitaine, l’enquête 
dans les 7 zones d’analyse a été réalisée par téléphone avec toutes limites imputables 
à cette méthodologie. 

• Il convient de souligner que cette classification par grandes zones de moyens 
d’existence peut toutefois revêtir des disparités importantes à l’échelle communale, 
suivant l’existence de facteurs dynamisants comme la présence de systèmes 
irrigués en fonctionnement ou de facteurs contraignants comme un fort isolement 
géographique ou une anomalie climatique localisée. La phase de la zone est 
déterminée par les règles des 20% de la population se trouvant en pire condition.

Ce que sont l’IPC et l’IPC de l’in-
sécurité alimentaire aiguë ?
L’IPC consiste en une série d’outils et de 
procédures qui servent à classer le niveau 
de sévérité et les caractéristiques des crises 
alimentaires et nutritionnelles ainsi que de 
l’insécurité alimentaire chronique sur la base 
de normes internationales. L’IPC se compose 
de quatre fonctions qui se renforcent mutu-
ellement; chacune d’elles s’accompagne d’un 
ensemble de protocoles (outils et procédures) 
spécifiques. Les paramètres fondamentaux 
de l’IPC comprennent l’établissement d’un 
consensus, la convergence des preuves, la 
redevabilité, la transparence et la comparabil-
ité. L’analyse IPC vise à fournir des indications 
pour la réponse d’urgence de même que 
pour la politique de sécurité alimentaire et la 
programmation à moyen et long terme.

Pour l’IPC, l’insécurité alimentaire aiguë se 
définit par toute manifestation d’insécurité 
alimentaire dans une zone spécifiée à un 
moment donné et dont le niveau de sévérité 
menace des vies et/ou des moyens d’ex-
istence quelles qu’en soient les causes, le 
contexte ou la durée. Elle est très sujette aux 
variations, de même qu’elle peut survenir et 
se manifester au sein d’une population en un 
court laps de temps suite à des changements 
brusques ou des chocs qui ont un impact 
négatif sur les déterminants de l’insécurité 
alimentaire.

Pour de plus amples informa-
tions, contacter:
Jean Ulysse Hilaire

Président du GTT 
hjeanulysse@yahoo.fr/ hjeanulysse@
gmail.com

Unité de soutien global IPC  
www.ipcinfo.org

Cette analyse a été conduite sous le parrainage 
de MARRNDR/ CNSA. Elle a bénéficié du 
soutien technique et financier de FAO, PAM, 
UNICEF, PMSAN/ UE et GNAFC.

Classification de l’insécurité alimentaire 
et de la malnutrition conduite à l’aide des 
protocoles IPC, développés et mis en oeuvre 
par le Partenariat mondial de l’IPC - Action 
contre la faim, CARE, le CILSS, le EC-JRC, la FAO, 
FEWSNET, le groupe sectoriel (cluster) sécurité 
alimentaire, le groupe sectoriel (cluster) 
malnutrition, l’IGAD, Oxfam, PROGRESAN-
SICA, la SADC, Save the Children, l’UNICEF et 
le PAM.

Partenaires de l’analyse IPC:

MARNDR/USAI, CNSA (niveau central et décentralisé), MEF, PAM, FAO, UNICEF, FEWSNET, USAID/FFP, ACF, Concern World Wide, OXFAM, 
Plan International Haïti, FADEF, AVSI, Papyrus SA avec le support technique de l’Unité de Support Global de l’IPC (USG).
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Departement Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Artibonite

Artibonite_ht01  629,383  188,815 30  220,284 35  188,815 30  31,469 5 0 0 3  220,284 35

Artibonite ht03  401,532  100,383 25  100,383 25  140,536 35  60,230 15 0 0 3  200,766 50

Artibonite ht04  458,065  137,420 30  114,516 25  137,420 30  68,710 15 0 0 3  206,130 45

Total  1,488,980  426,617 29  435,183 29  466,771 31  160,409 11 0 0  627,179 42

Carrefour
Carrefour_P+TP  343,327  85,832 25  137,331 40  85,832 25  34,333 10 0 0 3  120,165 35

Total  343,327  85,832 25  137,331 40  85,832 25  34,333 10 0 0  120,164 35

Centre

Bas plateau ht03  361,537  126,538 35  90,384 25  90,384 25  54,231 15 0 0 3  144,615 40

Haut plateau ht03  346,064  86,516 25  86,516 25  103,819 30  69,213 20 0 0 4  173,032 50

Total  707,601  213,054 30  176,900 25  194,203 27  123,443 17 0 0  317,647 44

Cite Soleil
Cite Soleil P_TP  384,124  57,619 15  96,031 25  153,650 40  76,825 20 0 0 4  230,475 60

Total  384,124  57,619 15  96,031 25  153,650 40  76,825 20 0 0  230,474 60

Croix des 
Bouquets

Croix de Bouquet P+ TP  78,005  27,302 35  23,402 30  19,501 25  7,801 10 0 0 3  27,302 35

Total  78,005  27,302 35  23,402 30  19,501 25  7,801 10 0 0  27,302 35

Delmas
Delmas P+TP  357,728  89,432 25  125,205 35  125,205 35  17,886 5 0 0 3  143,091 40

Total  357,728  89,432 25  125,205 35  125,205 35  17,886 5 0 0  143,091 40

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730 20  38,413 25  53,778 35  23,048 15 0 0 3  76,826 50

Grande-anse ht08  267,852  53,570 20  80,356 30  93,748 35  40,178 15 0 0 3  133,926 50

Ville de Jérémie  42,388  14,836 35  8,478 20  12,716 30  6,358 15 0 0 3  19,074 45

Total  463,892  99,137 21  127,246 27  160,243 35  69,584 15 0 0  229,827 50

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371 30  39,476 25  55,266 35  15,790 10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  50,331 30  33,554 20  50,331 30  33,554 20 0 0 4  83,885 50

Total  325,672  97,702 30  73,030 22  105,597 32  49,344 15 0 0  154,941 47

Nord

Nord ht02  563,661  140,915 25  169,098 30  169,098 30  84,549 15 0 0 3  253,647 45

Nord ht03  234,480  70,344 30  58,620 25  70,344 30  35,172 15 0 0 3  105,516 45

Total  798,141  211,259 26  227,718 29  239,442 30  119,721 15 0 0  359,163 45

Nord-Est
Nord-est ht02  393,967  98,492 25  118,190 30  137,888 35  39,397 10 0 0 3  177,285 45

Total  393,967  98,492 25  118,190 30  137,888 35  39,397 10 0 0  177,285 45

Nord-Ouest

Nord-ouest ht01  330,098  66,020 20  66,020 20  99,029 30  99,029 30 0 0 4  198,058 60

Nord-ouest ht02  277,489  97,121 35  69,372 25  83,247 30  27,749 10 0 0 3  110,996 40

Total  607,587  163,141 27  135,392 22  182,276 30  126,778 21 0 0  309,054 51

Ouest

Ouest_ht01-la gonave  87,077  21,769 25  21,769 25  30,477 35  13,062 15 0 0 3  43,539 50

Ouest ht05  198,551  49,638 25  59,565 30  59,565 30  29,783 15 0 0 3  89,348 45

Ouest ht06  120,156  48,062 40  24,031 20  36,047 30  12,016 10 0 0 3  48,063 40

Ouest ht07  1,005,027  351,759 35  251,257 25  251,257 25  150,754 15 0 0 3  402,011 40

Total  1,410,811  471,229 33  356,623 25  377,346 27  205,614 15 0 0  582,960 42

Petion-Ville
Petion Ville P+TP  168,897  50,669 30  50,669 30  59,114 35  8,445 5 0 0 3  67,559 40

Total  168,897  50,669 30  50,669 30  59,114 35  8,445 5 0 0  67,559 40

Port au Prince
Port au Prince P+TP  955,459  286,638 30  286,638 30  286,638 30  95,546 10 0 0 3  382,184 40

Total  955,459  286,638 30  286,638 30  286,638 30  95,546 10 0 0  382,184 40

Sud

Sud ht01  94,602  33,111 35  28,381 30  23,651 25  9,460 10 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885 30  79,924 20  119,885 30  79,924 20 0 0 4  199,809 50

Sud ht08  226,223  56,556 25  67,867 30  67,867 30  33,933 15 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712 40  17,356 20  26,034 30  8,678 10 0 0 3  34,712 40

Total  807,223  244,264 30  193,527 24  237,437 29  131,995 16 0 0  369,432 45

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  129,525 35  111,021 30  92,518 25  37,007 10 0 0 3  129,525 35

Sud-est ht07  213,716  53,429 25  64,115 30  64,115 30  32,057 15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  182,954 31  175,136 30  156,633 27  69,065 12 0 0  225,697 39

Tabarre
Tabarre P+TP  31,556  12,622 40  9,467 30  7,889 25  1,578 5 0 0 3  9,467 30

Total  31,556  12,622 40  9,467 30  7,889 25  1,578 5 0 0  9,467 30

Grand Total  9,906,757 2,817,961 28 2,747,687 28 2,995,664 30 1,337,763 14 0 0 4,333,426 44

Situation actuelle septembre 2021 – février 2022 (rural et urbain)
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Departement Zone d’analyse Pop totale 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Artibonite

Artibonite_ht01  629,383  188,815  30  188,815  30  188,815  30  62,938  10 0 0 3  251,753 40

Artibonite ht03  401,532  100,383  25  80,306  20  160,613  40  60,230  15 0 0 3  220,843 55

Artibonite ht04  458,065  137,420  30  114,516  25  137,420  30  68,710  15 0 0 3  206,130 45

Total  1,488,980  426,617  29  383,638  26  486,847  33  191,878  13 0 0  678,725 46

Carrefour
Carrefour_P+TP  343,327  85,832  25  120,164  35  85,832  25  51,499  15 0 0 3  137,331 40

Total  343,327  85,832  25  120,164  35  85,832  25  51,499  15 0 0  137,331 40

Centre

Bas plateau ht03  361,537  126,538  35  72,307  20  108,461  30  54,231  15 0 0 3  162,692 45

Haut plateau ht03  346,064  86,516  25  69,213  20  121,122  35  69,213  20 0 0 4  190,335 55

Total  707,601  213,054  30  141,520  20  229,584  32  123,443  17 0 0  353,027 49

Cite Soleil
Cite Soleil P_TP  384,124  57,619  15  76,825  20  172,856  45  76,825  20 0 0 4  249,681 65

Total  384,124  57,619  15  76,825  20  172,856  45  76,825  20 0 0  249,681 65

Croix des 
Bouquets

Croix de Bouquet P+ TP  78,005  27,302  35  19,501  25  23,402  30  7,801  10 0 0 3  31,203 40

Total  78,005  27,302  35  19,501  25  23,402  30  7,801  10 0 0  31,202 40

Delmas
Delmas P+TP  357,728  89,432  25  107,318  30  143,091  40  17,886  5 0 0 3  160,977 45

Total  357,728  89,432  25  107,318  30  143,091  40  17,886  5 0 0  160,978 45

Grand-Anse

Grande-anse ht07  153,652  30,730  20  38,413  25  61,461  40  23,048  15 0 0 3  84,509 55

Grande-anse ht08  267,852  53,570  20  66,963  25  107,141  40  40,178  15 0 0 3  147,319 55

Ville de Jérémie  42,388  16,955  40  10,597  25  10,597  25  4,239  10 0 0 3  14,836 35

Total  463,892  101,256  22  115,973  25  179,199  39  67,464  15 0 0  246,663 54

Nippes

Nippes ht01  157,903  47,371  30  39,476  25  55,266  35  15,790  10 0 0 3  71,056 45

Nippes ht07  167,769  33,554  20  50,331  30  58,719  35  25,165  15 0 0 3  83,884 50

Total  325,672  80,925  25  89,806  28  113,985  35  40,956  13 0 0  154,941 48

Nord

Nord ht02  563,661  140,915  25  140,915  25  197,281  35  84,549  15 0 0 3  281,830 50

Nord ht03  234,480  70,344  30  46,896  20  82,068  35  35,172  15 0 0 3  117,240 50

Total  798,141  211,259  26  187,811  24  279,349  35  119,721  15 0 0  399,071 50

Nord-Est
Nord-est ht02  393,967  98,492  25  98,492  25  137,888  35  59,095  15 0 0 3  196,983 50

Total  393,967  98,492  25  98,492  25  137,888  35  59,095  15 0 0  196,984 50

Nord-Ouest

Nord-ouest ht01  330,098  66,020  20  82,525  25  99,029  30  82,525  25 0 0 4  181,554 55

Nord-ouest ht02  277,489  97,121  35  83,247  30  83,247  30  13,874  5 0 0 3  97,121 35

Total  607,587  163,141  27  165,771  27  182,276  30  96,399  16 0 0  278,675 46

Ouest

Ouest_ht01-la gonave  87,077  21,769  25  17,415  20  34,831  40  13,062  15 0 0 3  47,893 55

Ouest ht05  198,551  49,638  25  59,565  30  59,565  30  29,783  15 0 0 3  89,348 45

Ouest ht06  120,156  48,062  40  24,031  20  36,047  30  12,016  10 0 0 3  48,063 40

Ouest ht07  1,005,027  351,759  35  251,257  25  251,257  25  150,754  15 0 0 3  402,011 40

Total  1,410,811  471,229  33  352,269  25  381,700  27  205,614  15 0 0  587,314 42

Petion-Ville
Petion Ville P+TP  168,897  50,669  30  59,114  35  50,669  30  8,445  5 0 0 3  59,114 35

Total  168,897  50,669  30  59,114  35  50,669  30  8,445  5 0 0  59,114 35

Port au Prince
Port au Prince P+TP  955,459  286,638  30  238,865  25  334,411  35  95,546  10 0 0 3  429,957 45

Total  955,459  286,638  30  238,865  25  334,411  35  95,546  10 0 0  429,957 45

Sud

Sud ht01  94,602  33,111  35  28,381  30  28,381  30  4,730  5 0 0 3  33,111 35

Sud ht07  399,618  119,885  30  99,905  25  119,885  30  59,943  15 0 0 3  179,828 45

Sud ht08  226,223  56,556  25  67,867  30  79,178  35  22,622  10 0 0 3  101,800 45

Ville des Cayes  86,780  34,712  40  21,695  25  26,034  30  4,339  5 0 0 3  30,373 35

Total  807,223  244,264  30  217,847  27  253,478  31  91,634  11 0 0  345,112 42

Sud-Est

Sud-est ht01  370,071  111,021  30  111,021  30  92,518  25  55,511  15 0 0 3  148,029 40

Sud-est ht07  213,716  53,429  25  64,115  30  64,115  30  32,057  15 0 0 3  96,172 45

Total  583,787  164,450  28  175,136  30  156,633  27  87,568  15 0 0  244,201 42

Tabarre
Tabarre P+TP  31,556  12,622  40  7,889  25  9,467  30  1,578  5 0 0 3  11,045 35

Total  31,556  12,622  40  7,889  25  9,467  30  1,578  5 0 0  11,045 35

Grand Total  9,906,757  2,784,800  28 2,557,940  26 3,220,665  33 1,343,352  14 0 0 4,564,017 46

Situation projetée mars – juin 2022 (rural et urbain)


